
Page 1 sur 2 

 

DEPARTEMENT DE LA 

GIRONDE 

________________ 

ARRONDISSEMENT DE 

BORDEAUX 

CANTON DE CENON 

____________ 

COMMUNE 

DE FLOIRAC 

 

 

 

 

Objet 

 

Vente d’un bien 

immobilier 

communal 30 rue 

Paul Gros  

 

 

 
LE NOMBRE DE 

CONSEILLERS 

MUNICIPAUX EN 

EXERCICE EST DE : 

 

33 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 

_________________ 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA 

COMMUNE DE FLOIRAC 

 

 

Séance du 25 septembre 2020 

 

 

 
 

Le Conseil Municipal dûment convoqué le 17 septembre 2020 s’est 

réuni à 18 heures sous la présidence de Monsieur Jean-Jacques 

PUYOBRAU, Maire de Floirac. 
 

Etaient présents :   

M. BOURIGAULT – Mme LACUEY – M. GALAN – Mme COLLIN –                                

M. CAVALIERE – Mme CHEVAUCHERIE – M. IGLESIAS – Mme BARBOT – 

M. MEYRE – M. DESCLAUX DE LESCAR – Mme SABI – M. DROILLARD – 

Mme GRENOUILLEAU – Mme BONNAL – M. BAGILET –    Mme PROUHET – 

Mme ALFONSI – M. SAILHAN – M. ASFOR – Mme SOLA – M. MEHERZI –                

Mme ADENIS – M. JUIF – Mme FRENEL – M. SINSOU – Mme ARNOLD – 

Mme CASTAGNET – M. LEDOUX 

 

 

Absents excusés ayant donné pouvoir :  

Mme BIJOUX à Mme LACUEY – M. BUNEL à M. BOURIGAULT 

Mme DURLIN à M. GALAN – M. CALT à M. SINSOU 

 

 

 

 

Mme Nathalie LACUEY a été nommée secrétaire de séance 

 

 

 

_____________________________________ 
 

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal sa délibération du 1er Juillet 2019 ayant 

autorisé l’incorporation dans le domaine communal du bien vacant sans maître, sis 30 rue 

Paul Gros à Floirac, cadastré 167 AE 78 qui se compose d’une maison en état dégradé sur 

une parcelle de 3 ares et 75 centiares. 

 

Vu les articles L. 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales stipulant que le 

Conseil Municipal règle par délibération les affaires de la commune ; 

Vu les articles L. 2241-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales précisant : 
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− Que le Conseil Municipal délibère sur la gestion des biens et les opérations immobilières 

effectuées par la commune ; 

− Que toute cession d’immeubles ou de droits immobiliers par une commune de plus de 

2 000 habitants donne lieu à délibération motivée du Conseil Municipal portant sur les 

conditions de la vente et ses caractéristiques essentielles ; 

− Que le Conseil Municipal délibère au vu de l’avis de l’autorité compétente de l’Etat et 

que cet avis est réputé donné à l’issue d’un délai d’un mois à compter de la saisine de 

cette autorité ; 

Vu l’avis de la Commission Urbanisme, Patrimoine et Mobilités en date du 14 septembre 2020 

; 

 

Considérant que l’immeuble sis 30 rue Paul Gros à Floirac considéré comme bien vacant 

sans maître a été incorporé au domaine privé de la commune par arrêté municipal n°2019-

SPP-357 du 09 Juillet 2019 ; 

Considérant que la cession de l’immeuble susmentionné, appartenant au domaine privé 

communal, relève d’une bonne gestion du patrimoine communal, les recettes générées par 

sa cession permettant de financer les projets communaux d’ordre public en cours et à venir ; 

Considérant la valeur vénale du bien 30 rue Paul Gros à hauteur de 111 000 Euros (cent onze 

mille euros) établie par le service des domaines par courrier du 20 mai 2019 ; 

Considérant que plusieurs personnes ont manifesté en mairie leur intérêt d’acquérir cette 

propriété à l’abandon ; 

 

 

Le Conseil Municipal, après délibéré, 

 

DECIDE la vente du bien sis 30 rue Paul Gros à Floirac portant la désignation cadastrale AE 

78, 

 

AUTORISE Monsieur Le Maire au recours à la procédure de vente par adjudication, 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à accomplir l’ensemble des démarches nécessaires à la bonne 

fin de la procédure pour le bien visé ci-dessus et à signer tous les documents nécessaires 

notamment, la réquisition de vente, le cahier des charges et le procès-verbal d’adjudication. 
 

 

 

Ainsi délibéré, les jour, mois et an que dessus 

       Et ont signé au registre les membres présents  

    POUR EXTRAIT CONFORME : 

  A la Mairie de FLOIRAC, le 28 septembre 2020 

 

 

            Le Maire,   

                                 

Nombre de votants :  33 

Suffrages exprimés :   33 

                       Pour :    33 

       Contre  

Abstention :  
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